
 
12 novembre 2021 

 
À : Missions permanentes, auprès des Nations Unies, des 

États parties à la Convention sur l'interdiction de 
l'emploi, du stockage, de la production et du transfert 
des mines antipersonnel et sur leur destruction 

 
Missions permanentes, auprès des Nations Unies, des 
États qui ne sont pas parties à la Convention 

 
Organisations non-gouvernementales et internationales 
intéressées 

 
 

Excellences, Chères amies, Chers amis, 
 

En raison de l’évolution rapide et sans précédent du nombre d’infections à COVID-19 et d'hospitalisations aux 
Pays-Bas, le gouvernement des Pays-Bas annoncera ce soir des mesures beaucoup plus strictes, possiblement 
un confinement (partiel). C’est avec grand regret que je vous annonce qu’il a été décidé que la 19MSP se 
tiendrait intégralement au format virtuel. 

 
Un grand nombre de collaborateurs ont travaillé sans relâche pour vous accueillir aux Pays-Bas. Je peux vous 
assurer que nous n’avons pas pris cette décision à la légère, car nous savons que de nombreux collaborateurs 
ont déjà pris les dispositions nécessaires pour leur déplacement et leur séjour à La Haye. Mais dans de telles 
circonstances, nous pensons qu’il est important de privilégier votre santé et votre sécurité. 

 
Le programme de l’assemblée se déroulera donc au format virtuel, mais le contenu reste inchangé. Nous 
vous communiquerons sous peu le programme actualisé qui contiendra de possibles ajustements d’horaires. 
Je suis extrêmement reconnaissant envers tous mes collaborateurs du ministère des Affaires étrangères, 
l’Unité d’appui à l’application de la Convention, les Nations Unies, les interprètes, le Forum mondial, les 
membres du Comité, et vous tous, pour la préparation en amont de cet événement. Nous travaillerons très 
dur ce week-end pour assurer le bon déroulement de cette assemblée entièrement virtuelle. J’espère pouvoir 
compter sur la compréhension et la coopération de chacun de vous afin que cette 19MSP soit une belle 
réussite, et je me réjouis de vous retrouver tous lundi. 

 
L’Unité d’appui à l’application de la Convention vous communiquera de plus amples informations sur votre 
participation et sur les modalités de la 19MSP.  
 
Bien cordialement, 

 
 
 

Robbert Gabriëlse, 
Ambassadeur et Représentant permanent des Pays-Bas auprès de la Conférence du désarmement 

Président de la dix-neuvième Assemblée des États parties 
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